
Baisse ou gel des subventions,
annonces quotidiennes de licen-
ciements, assurances sociales en
péril, autant de nouvelles donnes
qui, après les canicules histori-
ques de cet été, entraînent un
climat social automnal frileux et
morose. Heureusement, les nou-
velles initiatives sur le plan de la
solidarité ne manquent pas et
mettent un peu de couleur dans
ce paysage gris (voir notamment
notre dossier en p. 2 Sous la lou-
pe) à l’image des ces hauts cadres
d’entreprise qui souhaitent «aller
voir sur le terrain du social com-
ment les choses se passent» ! En
effet, l’évolution de notre socié-
té actuelle conduit de nombreu-
ses personnes à s’interroger sur
le sens qu’elles souhaitent don-
ner à leur vie et à rechercher un
engagement utile à la collecti-
vité en plus de leurs activités 
familiales, professionnelles ou de
loisirs. Certaines d’entre elles vont
se lancer dans la mise sur pied

d’un projet particulier qui leur
tient à cœur à l’image, de 

ces jeunes de l’Association 
«Konsept of Charity» (voir

p. 4). D’autres, choisiront
de donner du temps à

des initiatives déjà
existantes selon leurs

intérêts et compéten-
ces. Si un bilan réjouis-
sant peut être établi

de la vitalité associative
dans notre canton, il reste
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cependant encore beaucoup à
faire pour fidéliser ces femmes 
et ces hommes qui se sont enga-
gés. En outre, faciliter l’accès 
au bénévolat reste un défi (voir
notre information sur les plates-
formes bénévolat en p. 3). Vous
le lirez dans cette Lettre, les
pouvoirs publics s’intéressent au 
bénévolat et viennent de confier
un mandat à ACTION BENEVOLE.
A l’heure des restrictions budgé-
taires, on pourrait craindre qu’un
tel projet recèle quelque dessein
non avouable de vouloir compter
sur une «main d’œuvre bon mar-
ché» afin de réduire les coûts 
du social et de la santé ! On 
peut aussi faire le pari qu’une
telle étude permettra de mettre
davantage en évidence la spéci-
ficité et la richesse de la contri-
bution associative. Cette démar-
che devra aussi permettre de
cerner les moyens et les mesures
nécessaires dont devrait bénéfi-
cier le secteur associatif pour
qu’il réussisse à jouer pleinement
son rôle phare qui est celui d’ap-
porter des réponses à des nou-
veaux besoins et de renforcer 
les liens sociaux. A l’heure où
beaucoup d’incertitudes règnent
sur la pérénisation du subven-
tionnement de certaines associa-
tions, donner suite à ce mandat
est un défi qui, selon nous, mé-
rite d’être relevé.

Claire-Lise Gerber
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Claire-Lise Gerber, Marie-Chantal Collaud
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Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch

Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 646 2196

Encore plus à votre service!

Konsept of Charity

«De la lassitude d’entendre des excu-
ses naît...». C’est ce constat fort qui 
a donné naissance à Konsept of
Charity, nouvelle Association au ser-
vice d’un monde équitable, respon-
sable et humain. Ce sont 6 jeunes, 
appelés «Konsepteurs», qui dirigent
cette Association (déjà 100 membres
aujourd’hui). Elle a pour but de re-
chercher des fonds (dont ils assurent
que l’intégralité des dons et des coti-
sations est exclusivement réservée au
financement des projets soutenus, les
frais admnistratifs étant finançés à
hauteur d’un 10% des gains de l’en-
treprise de communication que ces
jeunes ont créé) pour soutenir des
projets d’aide directe tant en Suisse
qu’à l’étranger. Par ailleurs, l’Associa-
tion a aussi pour but de permettre à
des bénévoles motivés de s’engager
dirctement sur le terrain pour certai-
nes actions. Ainsi, par exemple, le
projet baptisé MAGDA vise à organi-
ser des services en direction des per-
sonnes âgées à domicile comme leur
faire des courses, leur offrir une aide
administrative ou encore leur propo-
ser un peu de compagnie. Espérons
que les acteurs en place dans le mon-
de du maintien à domicile feront bon
accueil à ces jeunes remplis d’une
énergie qui fait plaisir à voir ! 
Konsept of Charity
cp 963 - 1001 Lausanne
www.konsept.nu/kofc

Maintien 
à domicile des 
personnes âgées 
quel soutien 
pour les proches?

Un reflet de la situation dans 
les cantons de Vaud et de Genève

Cette enquête a été conduite par le
Centre Leenards pour la personne
âgée (CPLA) sur le maintien à domici-
le des personnes d’un très grand âge.
Elle répertorie les difficultés éprou-
vées par les proches qui s’occupent de
personnes dépendantes: peine à com-
prendre certains besoins et exigences
de la personne accompagnée, sen-
timent d’impuissance face à certains
troubles du comportement, agace-
ments, voire comportement violent,
fatigue, sentiment de solitude, etc.
Cette étude conclut sur une série de
recommandations aussi bien en di-
rection des mesures destinées à sou-

Pour une vie associative 
de qualité

2 journées de formation pour 
renforcer vos compétences

● En savez-vous assez pour garder
votre association vivante? 
● Salariés et bénévoles au sein 
des associations, pour une coopération
de qualité.
Dates: au cours du 1er semestre 2004

(Se renseigner auprès du secrétariat 
d’ACTION BENEVOLE)

Lieu: Lausanne, Bâtiment administratif
de la Pontaise.
Prix : Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.
Public : toute personne engagée 
dans une association à titre bénévole
ou salarié.
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec le Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat (GRPB).

Journée de formation 
à l’utilisation du «Dossier

bénévolat»
«Valoriser un engagement 
bénévole, c’est possible!»

Jeudi 27 novembre 2003 de 9h. à 17h.
Lieu: Lausanne, Bâtiment administratif
de la Pontaise. 
Prix : Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.
Public : personnes responsables 
des bénévoles dans toute organisation
(associations, institutions, groupes) 
faisant appel à des bénévoles.
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec le GRPB.

Une campagne de promotion du
Dossier bénévolat a lieu au cours
de cet automne dans l’ensemble
de la Suisse romande. Des soirées
d’information et des journées 
de formations sont organisées
par les membres du GRPB. Pour
connaître les dates de ces divers
moments d’informations, se ren-
seigner auprès du secrétariat 
du GRPB (tél. 021 646 21 96, le
matin).

Groupes d’entraide
Comment faire pour bien faire...?
Un nouveau cours aura lieu le mardi
2 décembre à Lausanne de 9h à 17h.
Prix : Fr. 40.– y compris documentation.
Public : L’ensemble des personnes 
engagées dans un groupe d’entraide 
(il est important de ne pas le réserver
uniquement aux personnes qui ont le
sentiment de «porter» le groupe).
Animation: Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION BENEVOLE)
en lien avec la Fondation KOSCH
Pour obtenir des informations sur 
l’ensemble de ces cours et /ou s’inscrire,
s’adresser à ACTION BENEVOLE.

Projet Pro-XY

Prendre en charge un pa-
rent ou un conjoint âgé dé-
pendant ou malade ou en-
core un enfant handicapé,
met parfois les proches sur
les genoux. Si les centres
médico-sociaux (CMS) ap-
portent une aide pratique et
régulière pour le maintien
à domicile, si les groupes de
bénévoles de l’Association
des Services Bénévoles Vau-
dois ou encore de Pro Senec-
tute proposent un soutien
bienvenu, les attentes des
personnes concernées ne
sont pas encore suffisam-
ment prises en compte. 
Fort de ce constat, l’Eglise évangéli-
que réformée vaudoise a mis sur pied
un projet pilote pour la région de l’Est
vaudois qui se veut un relais pour dé-
panner, entourer, remplacer tempo-
rairement l’entourage. Des courses à
domiciles organisées à l’accompagne-
ment spirituel d’une personne en fin
de vie, du transport de personnes iso-
lées pour une visite dans un EMS ou
encore de la surveillance des enfants
lors de la maladie d’un parent,  ce sont
quelques exemples de services qui
peuvent être offerts par une douzai-
ne de bénévoles déjà en activité dans
la région de Vevey dans le cadre 
du service Pro-X. Une huitantaine de 
bénévoles devront être trouvés pour
couvrir la région de l’Est-vaudois.
Projet Pro-XY — René Stoll
Ch. du Bochet 13, 1802 Corseaux, 
Tél. 021 9228062 
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tenir les proches que les intervenants
professionnels tout en insistant sur la
nécessité d’adopter des mesures de
sensibilisation communautaire et po-
litique visant la reconnaissance de
l’importance du rôle joué par les pro-
ches dans le maintien à domicile des
personnes âgées.
Maintien à domicile des personnes
âgées, quel soutien pour les proches,
les cahiers du CLPA no 1, Fondation
Leenaards, Lausanne, janvier 2003.

Un premier colloque romand 
aura lieu sur ce thème

les 10 et 11 novembre 2003 
au Centre de congrès de Montreux 

intitulé : 
Aide aux aidants familiaux,
travail invisible et enjeux 

de santé
Pour tout renseignement, 

Pro Senectute Suisse, 
Tél. 021 9257010

Lettre 
semestrielle,
automne 2003
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Transfaire

� ACTUALITÉS
Un mandat sur 
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l’action sociale
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Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

➜

De nouvelles initiatives entrent en jeu… 
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ancé en 1991 à l’occasion du 700e anni-
versaire de la Confédération, ce projet 
se poursuit aujourd’hui avec le soutien
de la Société Suisse d’utilité Publique
(SSUP). Transfaire est une formation

continue originale qui a pour but de per-
mettre à des cadres des secteurs privé et 
public, des institutions sociales ainsi que de 
la santé:
● de partager des compétences,
● d’acquérir des savoir-faire,
● de découvrir un monde différent,
● de rencontrer et de mieux comprendre 

des professionnels qui poursuivent 
d’autres objectifs,

● de clarifier leurs propres valeurs 
et références en les confrontant à celles
d’autres groupes.

Un cadre efficient ne peut convaincre seule-
ment par ses compétences professionnelles
spécifiques. Son expérience de vie, ses qualités
personnelles et sociales, son sens des respon-
sabilités et sa capacité d’engagement renfor-
cent son profil et apportent un sérieux «plus»
à ceux qui l’emploient.
Fort de ce constat Transfaire propose de
mettre en relation, d’organiser et de fixer des
objectifs d’échanges entre deux secteurs in-
dispensables de notre société: ceux qui «pro-
duisent» et ceux qui « réparent». 
Depuis 1995, de nombreuses institutions so-
ciales ont déjà accueilli quelque 1200 partici-
pantes et participants.                                      
Un aspect très important est, à mon avis,
qu’en plus des interactions que stimule la 
démarche, cela permet de travailler sur des
préjugés et de diminuer les barrières mu-
tuelles. Nous avons tous des références, des
valeurs qui nous permettent de nous orienter
dans notre vie privée comme dans notre tra-
vail. Il est judicieux de les revisiter.
La prise de conscience de ses propres valeurs
est très présente dans le quotidien des cadres
d’entreprise qui vont travailler avec des jeunes
en difficulté, avec des personnes dépendantes,
des sidéens, des individus atteints dans leur
mental ou encore des requérants d’asile.
Ils sont ainsi invités à repenser leurs références
en relation avec celles d’autres groupes ou
d’autres personnes. Ils peuvent alors en conce-
voir de nouvelles car, souvent, le point de vue
de proximité est différent de celui que l’on 
développe lorsque l’on reste à distance.

L
COMMENT S’ORGANISE LA DÉMARCHE?

Une demi-journée de séminaire
➜ la présentation des institutions, 

des entreprises ou des services,
➜ la confrontation des attentes 

et définition des objectifs,
➜ le choix de l’institution ou de l’entreprise.

Une semaine de travail individuel
Accompagné(e) par une personne de référen-
ce au sein de l’institution ou de l’entreprise
choisie, la personne s’immerge dans le lieu 
de son choix. Un bilan écrit lui permettra de
mieux tirer profit de son expérience.

Une évaluation
Un espace de réflexion, basé sur le vécu, sur 
les éléments marquants de l’expérience et sur
la manière de les intégrer dans son quotidien
professionnel et personnel.

Quelques impressions de participants et
participantes exprimés lors de l’évaluation
orale qui a été faite de ce projet:
…«la politique sociale est devenue pour moi
quelque chose de concret. Je n’avais pas réali-
sé à quel point la société met et maintient les
handicapés à l’écart. Un avantage que je per-
çois pour mon entreprise c’est la réflexion sur
ce que sont les éléments les plus importants
de la vie et le plus d’ouverture provoqué par 
la prise de conscience de ce que vivent les 
personnes d’un groupe marginalisé. Ça a été
l’occasion de réaliser à quel point une phase
de récession économique a une influence sur
la vie d’une institution en raison de la diminu-
tion des subventions, donc du nombre d’em-
ployés et donc de la qualité de l’accompagne-
ment.»…

Un haut cadre de la Banque UBS

…«plusieurs images que j’avais avant sont
tombées ou se sont modifiées. La transparen-
ce de la hiérarchie de la prison, son respect
tout en respectant l’autre quel que soit le 
motif de sa présence ici m’ont impressionné.
C’est un élément auquel je veux être plus 
attentif dorénavant dans mon milieu de tra-
vail tout comme ce qui concerne la clarté des
messages et des ordres transmis»…

Un membre de la Direction ABB

Transfaire
Une expérience solidaire
qui ouvre des horizons

Vous conduisez un projet qui vous
tient à cœur et vous hésitez quant 
à la forme juridique qu’il pourrait
prendre. Voici quelques points de 
repères qui vous aideront à choisir
celle qui sera la plus appropriée pour
abriter votre initiative.

L’Association
L’Association est un groupement de per-
sonnes qui se réunissent pour poursuivre
un «but idéal», de nature sociale, sportive,
politique, professionnelle, religieuse.
Les Associations qui n’ont pas de but éco-
nomique acquièrent une personnalité ju-
ridique dès qu’elles expriment dans leurs
statuts la volonté d’être organisées corpo-
rativement. Les statuts sont rédigés par
écrit et contiennent les dispositions né-
cessaires sur le but, les ressources et l’or-
ganisation de l’Association. (art. 60e ss du
code civil).
L’Association n’est pas tenue de s’inscrire
au Registre du commerce*. 
Un comité dirige l’activité de l’association.
Deux membres au minimum sont exigés. 

La Fondation
La constitution d’une Fondation fait en
principe l’objet d’un acte authentique,
c’est-à-dire passé devant notaire. C’est le
notaire qui se charge d’établir la réquisi-
tion et de la présenter au registre du com-
merce.
La Fondation a pour objet l’affectation de
biens en faveur d’un but spécial (art. 80
du code civil).

Les Fondations sont placées sous la sur-
veillance de la corporation publique (Con-
fédération, canton, commune) dont elles
relèvent par leur but. L’autorité de sur-
veillance pourvoit à ce que les biens des
Fondations soient employés conformé-
ment à leur destination (art. 84 du CC.)
Un conseil de Fondation, dont le nombre
de membre minimum n’est pas précisé par
le législateur, dirige l’activité de la Fonda-
tion. Il n’y a pas de membres.

La Société coopérative
La Société coopérative est celle que for-
ment des personnes ou sociétés commer-
ciales d’un nombre variable, organisées
corporativement et qui poursuit principa-
lement le but de favoriser ou de garantir,
par une action commune, des intérêts
économiques déterminés de ses membres.
La constitution des sociétés coopératives à
capital déterminé d’avance est prohibée.
(art. 828 du code des obligations).
La Société coopérative n’existe que, si après
la rédaction des statuts et leur adoption
par l’assemblée constitutive, elle est ins-
crite au Registre du commerce (art. 830 CO).
Sept membres au moins doivent prendre
part à la constitution d’une Société co-
opérative.

La Société à responsabilité limitée 
La constitution d’une société à responsa-
bilité limitée (Sàrl) qui fait impérative-
ment l’objet d’un acte authentique (c’est-
à-dire passé devant notaire) est celle que
forment deux ou plusieurs personnes ou
sociétés commerciales sous une raison 

sociale et dont le capital est déterminé à
l’avance (capital social). Tout associé par-
ticipe au capital social sans que sa part
(part sociale) ait le caractère d’une action.
Il répond des engagements de la Sàrl même
au-delà de sa part sociale, mais au plus à
concurrence du capital social inscrit, dans
les cas déterminés par la loi. La Sàrl peut
être fondée pour «faire le commerce», ex-
ploiter une entreprise ou exercer en la forme
commerciale quelque autre industrie ou
encore pour atteindre d’autres buts éco-
nomiques. (art. 772 CO). Le capital social
ne peut être inférieur à CHF 20000.– ni
excéder 2 millions de francs. 
La Sàrl compte, lors de sa fondation, au
moins deux associés.

La Société anonyme
La constitution d’une Société anonyme
(SA) fait impérativement l’objet d’un acte
authentique, c’est-à-dire passé devant
notaire. Elle n’acquiert la personnalité ju-
ridique que par son inscription au Registre
du commerce. La SA est celle qui se forme
sous une raison sociale, dont le capital-
actions est déteminé à l’avance, divisé en
actions et dont les dettes ne sont garan-
ties que par l’actif social. Les actionnaires
ne sont tenus que des prestations statu-
taires et ne répondent pas personnelle-
ment des dettes sociales. La SA peut être
fondée aussi en vue de poursuivre un but
qui n’est pas de nature économique. (art.
620 CO).
Le capital-actions ne peut être inférieur à
CHF 100000.–.
Le nombre des actionnaires ne peut être
inférieur à trois.F
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…« j’ai entendu des histoires poignantes, j’ai
côtoyé des femmes dans l’angoisse et l’incer-
titude, dignes, courageuses et aussi capables
de retrouver, le temps d’un après-midi au Cen-
tre, humour et détente. Elles se remettent sur
pied après un exil, reprennent goût à la vie et
lui donnent un nouveau sens. L’action de pré-
vention de la santé me paraît primordiale.
Cette action qui veut tout mettre en œuvre
pour un retour vers une identité et des res-
sources personnelles, pour être reconnues 
et valorisées pour trouver une place sur une
terre d’accueil»… Une collaboratrice de 

l’Office fédéral du personnel 

…« la différence de culture de nos deux mi-
lieux est clairement ressortie, les valeurs qui
président aux décisions également, je vais en
parler avec mes collègues. J’ai constaté la ba-
se fragile en psychiatrie alors que l’investisse-
ment est grand et parfois long. Communiquer
plus est mieux et ce que je retiens de plus 
important de cette semaine»…

Un aiguilleur du ciel de Skyguide

…« la qualité d’écoute et le respect de l’usager
m’ont frappé chez les travailleurs du social, de
même leur disponibilité et leur moyen (langa-
ge) pour aborder les conflits. Penser en termes
de rendement ne devrait pas signifier mettre
les compétences sociales au second plan. Dans
notre société axée sur le profit, il ne faut pas
oublier l’individu, la personne. Faire face à des
situations inattendues, être flexible, sont des
compétences nécessaires à un cadre. J’ai pu
développer de la compréhension pour des
jeunes qui ont peur du chômage et qui sont
capables d’exprimer un besoin affectif»…

Un haut cadre dans une assurance

Les derniers Nos de la Let-
tre l’Association vous ont
régulièrement informés
de l’avance de la promo-
tion de cette Charte (voir
club  des signataires sous
www.benevolat.ch).
Le Groupe de la Charte,
conscient qu’il s’agit d’une
démarche exigeante qui

a le mérite de permettre aux as-
sociations de clarifier toute une 
série de points liés à leur orga-
nisation et leur fonctionnement,

rappelle qu’il a élaboré un maté-
riel didactique (check-list, divers
modèles de cahier des charges, de
conventions de collaboration, etc.
Il organise aussi régulièrement
des ateliers traitant de différents
problèmes qui se posent aux asso-
ciations dans le cadre de leur quo-
tidien. 
Au programme de cet automne le
thème des contrats de partena-
riats avec les pouvoirs publics 
et la concrétisation de l’article
constitutionnel «Vie associative
et bénévolat».
Les documents cités plus haut
ainsi que le programme des ate-
liers peuvent être obtenus au-
près d’ACTION BENEVOLE qui
assure le secrétariat du Groupe
de la Charte.

Depuis 2002, «SeitenWechsel» a pris racine en Suisse Romande sous le nom de

Transfaire*. Nous avons rencontré Claire-Lise Gilliéron, sa responsable, qui a

bien voulu nous présenter cette formation très novatrice dans le domaine de la solida-

rité destinée à un public qui a peu l’occasion d’exercer des activités dans ce secteur.
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Plates-formes bénévolat vaudoises, 
création d’un groupe de travail

A l’initiative de l’ASBV et d’ACTION BENEVOLE, les plates-formes béné-
volat (carrefour de l’offre et de la demande bénévole) existant dans le
canton de Vaud (Chablais, Haute-Broye, Riviera) ont constitué un groupe
de travail afin d’unir leurs efforts pour maintenir et développer leurs acti-
vités. Une première phase a consisté à déposer une demande d’urgence
auprès de la Loterie romande afin de permettre à ces lieux d’information
et d’orientation des bénévoles de survivre. Une deuxième phase vise
l’obtention d’un soutien explicite des pouvoirs publics à l’horizon 2005
en se basant, notamment, sur l’article constitutionnel «Vie associative et
bénévolat» (cf. lettre nos 10 & 11) et du programme de législature 03/07
du Conseil d’Etat (art. 49 et 50, «Bénévolat et éducation aux citoyen-
netés». A l’heure où nous rédigeons ces lignes, nous n’avons pas encore
de résultat définitif de notre démarche auprès de la Loterie romande.

Envie d’agir une 
réponse au désir
d’engagement 
des jeunes

Le Ministère français de la Jeunes-
se et de l’Education a lancé ce
printemps une vaste opération
pour permettre aux jeunes de s’en-
gager. Les outils de ce programme
ambitieux sont: un site, un guide,
des journées, un concours. A trans-
poser en Suisse romande? Nous
en reparlerons... En attendant, dé-
couvrez cette magnifique initia-
tive sur le site www.enviedagir.fr.

ASSOCIATIONS, FONDATIONS, COOPERATIVES, SA, SARL
Comment s’y retrouver ?

La Charte des 
associations 
d’utilité sociale 
qui œuvrent 
pour l’intérêt 
général un 
processus 
de longue 
haleine

Un mandat confié 
à ACTION BENEVOLE

Le Service de Prévoyance et d’Aide
sociale (SPAS) (Département de la
santé et de l’action sociale (DSAS)
a confié à notre Association un
mandat visant à examiner la fai-
sabilité et l’opportunité de recou-
rir au bénévolat dans le cadre de
l’action sociale. L’intérêt porté au-
jourd’hui au bénévolat (dans ses
différentes formes) est lié à un

contexte socio-économique et po-
litique qui a produit une crise à la
fois financière et de légitimité de
l’Etat social. Le bénévolat consti-
tue un des acteurs d’une évolu-
tion qui se traduit par la nécessité
de répondre à des besoins de 
plus en plus importants avec des
moyens de plus en plus réduits.
Ainsi, le SPAS souhaite observer la
place et le rôle que joue le béné-
volat dans les réponses qui sont
apportées aux «populations cibles*»

qui relèvent des missions de son
service et, le cas échéant, s’inter-
roger sur les mesures à développer
et les moyens à dégager pour at-
teindre cet objectif.
Ce mandat s’effectuera sur 6 mois
(octobre 03/mars 04) et pourra
avoir des effets au budget 2005
de l’Etat de Vaud.

*Aide aux adultes handicapés et en 
difficulté (handicap physique, mental, 
difficultés sociales et psychologiues, 
alcoolisme et toxicomanie).

*Transfaire, 1083 Mézières, tél. 021 9034811, clg@bluewin.ch, www.transfaire.ch *À moins d’avoir engrangé une recette annuelle de plus de CHF 100000.– l'année qui précède la requête.
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